
 

Le Centre national d’information indépendante sur les déchets (Cniid)  
Le Cniid est une association loi 1901 agréée pour la protection de l’environnement. Organisation 
indépendante, spécialisée dans la problématique des déchets municipaux, elle mène campagne en 
faveur d'une gestion écologique de ces derniers notamment grâce à leur réduction à la source (en 
quantité et en toxicité) et au détournement de l'incinération et de la mise en décharge. 
Plus d’infos sur www.cniid.org  
 
 

 
 

Les militants anti-incinération marchent sur Paris 
pour dénoncer l’emprise des lobbies industriels 

 
Paris, le 10 novembre 2011 – Une marche-vélo-caravane des militants anti-incinération a 
entrepris depuis le 6 novembre de rallier Paris depuis Clermont-Ferrand (63) en passant 
par Bayet, Fourchambault, Gien et Nemours. Toutes ces villes situées sur le parcours ont 
en commun d’être touchées directement par une usine d’incinération, en construction 
pour la première et en fonctionnement pour les quatre autres. Le cortège rejoindra le 12 
novembre, aux portes de Paris, celui en provenance de Notre-Dame-des-Landes (44) formé 
en réaction au projet de construction d’un aéroport, pour porter un message commun 
jusque devant le Sénat : stop à l’emprise des lobbies industriels sur les décisions 
publiques. 

Le Cniid soutient cette initiative et se joindra aux manifestants pour pointer du doigt, à 
l’instar du constat récemment dressé par la Cour des Comptes, la privatisation du service 
public de gestion des déchets et ses effets pervers. En France, le secteur des déchets est 
en effet aujourd’hui contrôlé par de grands groupes: dans le secteur de l’incinération, 
Novergie (filiale de Suez), Veolia Propreté et TIRU (filiale d’EDF, mais aussi de Veolia et 
Suez) contrôlent près de 80% du marché. Victime de cette situation oligopolistique et de la 
mainmise des entreprises privées sur ces technologies coûteuses et polluantes, la France 
n’a pas été en mesure de s’engager dans une politique nouvelle de gestion des déchets, 
plus respectueuse de l’environnement et moins coûteuse pour les citoyens. 

«  Si la primauté est redonnée à l’intérêt collectif et à la protection de l’environnement, 
la France n’aura d’autre choix que de sortir de la mainmise historique de l’industrie de 
l’incinération sur notre gestion des déchets  » explique Delphine Lévi Alvarès, chargée de 
Campagne « incinération et mise en décharge » au Cniid. A quelques mois des élections 
présidentielles, les citoyens viendront le rappeler à nos hommes politiques. 
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